
Titre d'emploi :  
PRÉPOSÉ OU PRÉPOSÉE AUX BÉNÉFICIAIRES - LISTE DE RAPPEL  
Numéro de référence  :  
3480-CAT2-19-2218  
Établissement :  
CISSS des Laurentides  
Mission :  
CISSS  
Territoire de l'emploi  :  
Territoire multiple CISSS ou non défini  
Lieu de travail (port d'attache) :  
Laurentides  
Type de poste :  
Personnel syndiqué  
Statut de l’emploi :  
Occasionnel (sur appel)  
Quart de travail :  
Liste de rappel (jour/soir ou jour/nuit ou soir/nuit ou jour/soir/nuit)  
Direction :  
Direction des ressources humaines (DRH)  
Échelle salaire :  
20.55 - 22.35  
Catégorie d'emploi :  
Personnel paratechnique (Préposé aux bénéficiaires, auxiliaire aux services de santé et sociaux, instructeur, 
stérilisation...)  
Début d'affichage :  
2019-08-30  
Fin d’affichage :  
2019-11-29  
Description :  
Personne qui a pour fonction l’hygiène, le bien-être et la surveillance des usagers. Elle voit au confort, aux 
besoins généraux, à l’occupation de ceux-ci et ce, dans un environnement sécuritaire. Elle les aide dans 
leurs déplacements, effectue leur transport et peut les accompagner à l’extérieur de l’établissement. 
 
Elle donne aux usagers des soins de base et communique à l’équipe soignante des informations relatives à 
l’état de santé et au comportement des usagers. 
 
Elle peut être appelée à faire l'installation de certains appareils pour lesquels elle est formée. Elle s'assure 
de la disponibilité, de l'entretien et du bon fonctionnement de l'équipement et du matériel. Elle effectue le 
transport du matériel, des prélèvements et des dossiers.  
Exigences :  
Diplôme d’études professionnelles (DEP) en assistance aux bénéficiaires en établissement de santé 
(préposé aux bénéficiaires) de 630 heures et plus, incluant les cours de PDSB et RCR. 
OU 
Diplôme d'études professionnelles (DEP) en assistance aux bénéficiaires en établissement de santé et à 
domicile de 870 heures, incluant les cours de PDSB et RCR. 
 
OU 
 



• Être étudiant dans l'un des programmes suivants: 
- assistance aux bénéficiaires en établissement de santé (DEP) 
- soins infirmiers (DEC ou BAC) 
- santé, assistance et soins infirmiers (SASI) (DEP) 
• Premier stage complété et réussi 
• Carte PDSB et RCR 
 
OU 
 
Détenir 2 années d’expérience comme préposé aux 
bénéficiaires dans le réseau de la santé ou dans le milieu privé 
ET  
s’engager à compléter sa reconnaissance des 
acquis et des compétences (RAC) dans l’année qui 
suit son embauche. 
 
Vous devez avoir une disponibilité minimale de 7 jours/14 sur au moins 2 quarts de travail (Jour/Soir, Soir-
Nuit, ou Nuit-Jour), une fin de semaine sur 2 et incluant un lundi ou un vendredi 
Si vous êtes étudiant, vous devez avoir une disponibilité minimale d'une fin de semaine sur 2, sur au moins 
deux quarts de travail (Jour/Soir, Soir-Nuit, ou Nuit-Jour)  
 


